
 
 

 
 
 
 

MÉCANICIEN.NE AUTOMOBILE 
Intégration dans la fonction publique territoriale, poste de catégorie C 

 

 

LE POSTE 
 

 

Vous exercerez les missions suivantes : 

➢ Maintenance : Vous assurez la maintenance préventive et l’entretien courant des véhicules et matériels. 

➢ Réparation : Vous assurez les recherches et réparations des véhicules et matériels différents allant de la 
benne à ordures et laveuse de trottoirs, au matériel de jardin comme les tondeuses et aspire-feuilles. 

➢ Maintenance : Vous assurez la maintenance préventive et l’entretien courant des véhicules et matériels. 
 

Vous pourrez également être ponctuellement amené.e à vous déplacer seul.e ou en binôme avec véhicule et 
matériel de dépannage pour intervenir sur des engins en panne, sur voie publique. 

 
LES PRÉREQUIS 

 
Remplir les conditions générales d’accès aux emplois permanents de la fonction publique, notamment : 

➢ Être de nationalité française ou ressortissant.e d’un Etat membre de l’Union européenne ou d’un Etat partie à 
l’accord sur l’Espace économique européen, de la Confédération suisse, de la Principauté de Monaco ou de la 
Principauté d’Andorre ; 

➢ Jouir de ses droits civiques ; 
➢ Posséder un bulletin n°2 du casier judiciaire dépourvu de mentions incompatibles avec l’exercice des fonctions ; 
➢ Se trouver en position régulière au regard du code du service national ; 

Et  
➢ Avoir une formation ou une expérience professionnelle dans la mécanique automobile ; 
➢ Être titulaire du permis B ; 
➢ Apprécier le travail en équipe. 

 

LE CONTRAT DE TRAVAIL 
 

➢ CDI plein temps, fonction publique territoriale, poste de catégorie C.  

➢ 1584€ net mensuel en début de carrière  

➢ 27 jours de congés annuels et jusqu’à 29,5 de RTT 

➢ 39 heures par semaine en moyenne. 

➢ Repos fixe samedi et dimanche. 

➢ Horaires de travail différents selon les sites :  

• Horaire du matin 05h/12h45 

• Horaire d’après-midi 12h/19h45 

• Horaire de journée 07h30/16h12 

• Horaire de soirée 16h33/00h18. 

 
LES ÉTAPES DU RECRUTEMENT 

 

Le recrutement comprend 2 étapes : 
1. Pré-sélection des candidatures sur dossier  
2. Pour les candidat.e.s présélectionné.e.s :  

• Épreuve pratique : mise en situation professionnelle sur les thématiques suivantes : reconnaissance de pièces 
automobiles, détection et réparation de panne et des questions dans le domaine de la mécanique. 

• Épreuve orale d’entretien avec le jury  

 
POUR CANDIDATER 

 

Si vous êtes inscrit.e à la Mission Locale de Paris : 
 

1. Positionnez-vous sur le Portail 
2. Enregistrez votre cv et lettre de motivation adaptés à l’offre et en format Word dans le coffre-fort de votre 

compte. 
 

Si vous n’avez pas activé votre compte, contactez votre conseiller. 
 

Si vous n’êtes pas inscrit.e à la Mission Locale de Paris, inscrivez-vous ! 


